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Nombres de membres : 
 
En exercice : 33 
 
Présents :  25 
Représentés : 4 
 
Qui ont pris part à la délibération : 29 
 
Date de la convocation : 23/02/2024 
 
Date d’affichage :  27/02/2024 
 
 

  de la commune de COGOLIN 
Séance du lundi 04 MARS 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le quatre MARS à 18h30, le conseil 
municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni à la 
BASTIDE PISAN, sous la présidence de Monsieur Marc Etienne LANSADE 
maire,  
 
PRESENTS :  
Christiane LARDAT – Audrey TROIN – Patrick GARNIER - Geoffrey 
PECAUD – Sonia BRASSEUR – Francis LAPRADE – Liliane LOURADOUR – 
Jacki KLINGER - Patricia PENCHENAT – René LE VIAVANT – Danielle 
CERTIER - Elisabeth CAILLAT – Jean-Paul MOREL - Franck THIRIEZ – 
Jean-Pascal GARNIER – Olivier COURCHET - Mireille ESCARRAT - Patrick 
HERMIER - Isabelle FARNET-RISSO – Kathia PIETTE – Philippe CHILARD 
- Jean-François BERNIGUET – Julie LEPLAIDEUR – Pierre NOURRY - 
 
POUVOIRS :   
Corinne VERNEUIL                à     Christiane LARDAT         
Isabelle BRUSSAT        à  Sonia BRASSEUR  
Florian VYERS   à Patricia PENCHENAT  
Bernadette BOUCQUEY  à Isabelle FARNET-RISSO 
 
ABSENTS :  
Erwan DE KERSAINTGILLY – Michaël RIGAUD – Christelle TAXI –  
Audrey MICHEL -  
 
SECRÉTAIRE de SÉANCE : Geoffrey PECAUD 

 
Le GIE France COLLECTIVITES INVEST assure un partenariat avec les 
collectivités locales afin de mener au mieux leurs missions de service 
public en mettant à la disposition de la collectivité des véhicules neufs 
comportant des emplacements publicitaires permettant leur 
financement. 
 

Le GIE France COLLECTIVITES INVEST loue le véhicule à la collectivité qui 
s’engage parallèlement à confier un mandat de régie publicitaire à la 
société INFOCOM-FRANCE afin de financer ces loyers. 
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La société INFOCOM-FRANCE assure le financement de ces véhicules par 
la recherche de partenaires locaux. Les espaces publicitaires présents 
sur le véhicule offrent des opportunités de promotion aux entreprises 
commerciales et artisanales, ce qui participe au dynamisme de 
l’économie locale. 
 

La formule de mise à disposition gratuite de véhicule apporte plusieurs 
avantages aux collectivités, à savoir : 
 

- une économie sur le budget transport, notamment en termes 
d’investissement, 

- une promotion de la commune, 
- une promotion de l’économie locale. 

Ce type de solution permet de disposer, sans frais, d’un véhicule de type 
minibus destiné aux déplacements des enfants fréquentant les accueils 
de loisirs de la ville, et abonder un parc automobile limité. 
 

La durée de location est de 4 ans, pour un loyer mensuel de 490 € HT, la 
gratuité étant assurée à la ville par la commercialisation par la société 
INFOCOM-France d’emplacements publicitaires réservés sur le véhicule. 
 

Le contrat est conclu sous la condition suspensive que la société 
INFOCOM-FRANCE obtienne les recettes publicitaires nécessaires au 
financement de l’opération. 
 

La commune prend à sa charge les assurances tous risques, les frais de 
fonctionnement et les réparations du véhicule ; le loueur prend à sa 
charge les frais d’immatriculation et de livraison du véhicule. 
 

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer 
le contrat de location longue durée d’un véhicule de type minibus 
RENAULT Trafic 9 places avec l’entreprise France COLLECTIVITES 
INVEST, d’une part, et d’autre part, le contrat de régie publicitaire avec la 
société INFOCOM-FRANCE. 

 
Vu les articles L.2122-22, alinéa 4 et L.2122-23 du code général des 
collectivités territoriales, 
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Après avoir entendu l’exposé qui précède et en avoir délibéré, le conseil 
municipal : 
 
ACCEPTE la formule de la mise à disposition d’un véhicule de type 
minibus RENAULT Trafic 9 places publicitaire pour une durée de 4 ans, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de location longue durée 
avec le GIE France COLLECTIVITES INVEST, ainsi que le contrat de régie 
publicitaire avec la société INFOCOM-FRANCE, annexés à la présente 
ainsi que tout document nécessaire à rendre effective cette décision, et 
d’éventuels avenants. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits A LA MAJORITE -                                   
22 POUR – 7 ABSTENTIONS (Olivier COURCHET – Mireille ESCARRAT – 
Patrick HERMIER – Isabelle FARNET-RISSO – Kathia PIETTE – Philippe 
CHILARD – Bernadette BOUCQUEY). 
 
 
 
Le maire,     Le secrétaire,   
   
 
 
 
 
 
Marc Etienne LANSADE    Geoffrey PECAUD  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulon 
dans un délai de 2 mois à compter de sa réception, par courrier ou en utilisant l’application 
« Télérecours Citoyens », accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 

https://m365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v4?f=Sms_SdEajDUWWc9nrMr5ZTlrljfjasO5esFRgYwUnD3iDGTqD0TAgYXEd7UfmuHw&i=M--OOpBpPEzQnMBgwCvZ8Nei7KCZjoDNs33Ynk70AGguaiMc_LzuAcw5JW9P65o_g100r1TS-wWecu3SgToLfw&k=nzsR&r=K4VJV7MQQuP285UWbIwu9gSsvio-VllcbkZ9MxLVTgbeiPhV6xraehx7bSpIbmnZ&s=827a1849ce41afac94726248992e20e6d23a9a965ee8168780928bd0b5ffe1f7&u=http%3A%2F%2Fwww.telerecours.fr













